
Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel
de la région Pays de la Loire

Avis de la commission « espèces – habitats » du 05/12/2024

Le nombre de membres (présents et mandats) est de 10.
Le quorum est atteint et permet de délibérer valablement.

Avis sans
rapporteur

Avis sur une demande de dérogation « espèces protégées »
concernant la rénovation du parking de la Grande Côte situé à

Fromentine sur la commune de La Barre de Monts (85)
Numéro Onagre :     2024-11-33x-01653 

Bénéficiaire : 
ONF

Avis : 
Favorable

Liste des espèces protégées impactées :
Faune :  
- Lacerta bilineata Lézard à deux raies 
- Pelobates cultripes Pélobate cultripède 
- Pelodytes punctatus Pélodyte ponctué 
- Timon lepidus lepidus Lézard ocellé 
- Vipera aspis Vipère aspic 

Flore :
- Hornungia petraea Hornungie des pierres
- Omphalodes littoralis Cynoglosse des dunes
- Polygonum maritimum Renouée maritime 

Discussion

Le CSRPN indique que le projet va dans le bon sens, cette zone a besoin de la restauration prévue. Le projet est donc
intéressant.

Le CSRPN relève concernant l’entomofaune que la liste rouge orthoptères a bien été pris en compte mais que ce n’est
pas le cas des listes papillons de jours et zygènes. Il souhaite savoir pourquoi ces listes rouges n’ont pas été prises en
compte. Ainsi, trois espèces présentes sont sur la liste rouge régionales mais ne sont pas citées : l’Azuré de l’Ajonc
Plebejus argus, l’Hespérie des Sanguisorbes Spialia sertorius et la Zygène du Panicaut Zygaena sarpedon. 
Le porteur de projet indique s’être focalisé sur les inventaires qui ont déjà été réalisés dans le cadre du projet de
raccordement. C’est une erreur de ne pas avoir regardé les autres. Ils seront néanmoins attentifs sur la gestion qui sera
menée sur le site en lien avec ces enjeux. Le travail a été fait sur la dimension habitat, à termes le milieu devrait être
plus bénéfique à ces espèces.

Le CSRPN note l’anticipation concernant les mesures pour les amphibiens. Cependant, il aurait été intéressant d’avoir
le plan des mises en défends et des précisions sur le type de dispositifs prévus pour la collecte ainsi que le type de pots
et la fréquence de relevé. Pour le dispositif de collecte le CSRPN conseille qu’il soit opaque et lisse.
Le porteur de projet indique que c’est le type de barrière qui était prévu, avec possibilité de sortir pour les individus
mais pas d’entrer. Les pots sont éventuellement prévus pour pouvoir les déplacer si besoin. Des techniciens de l’ONF
vont sur place tous les 48 h et pourront faire les relevés.
Le CSRPN précise que si des pots sont mis en place il faudra des passages plus fréquents que tous les 48  h pour sortir
les individus.

Le CSRPN demande si la mise en place d’une aire de pique-nique vise à réduire la pression sur les milieux naturels.
Le porteur de projet indique que c’est le cas. L’aire sera à la limite de la dune semi-boisée où il y a déjà une piste
cyclable et le reste de la zone sera mis en défens. 
Le CSRPN indique qu’il faudra penser à prévoir suffisamment de poubelles.
Le porteur de projet indique par expérience qu’il  est nécessaire d’avoir  un équilibre sur le nombre de poubelles.
Lorsqu’elles sont trop nombreuses le problème est amplifié.

Le CSRPN note qu’il est prévu de réaliser des semences ex-situ dans la pépinière de l’ONF. Cependant, cela n’apparaît
pas dans le cerfa. Si cette opération est réalisée il faudra l’intégrer pour le transport de graines d’espèces protégées.
Le porteur de projet précise qu’il s’agit uniquement d’une possibilité, mais que cela ne concernera pas les espèces
protégées.



Délibération

Le CSRPN indique qu’il  faudra avoir une vigilance particulière sur la récupération des individus si  les captures par
pièges ont lieu. Il faudra alors prévoir des suivis importants.

Les questions étant épuisées et les membres n’ayant pas d’autres remarques, le CSRPN donne un avis favorable au 
projet.

Le 09/12/2024 Le vice-président du CSRPN des Pays de la Loire
Willy Chéneau


